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L'ULB dénonce la prime aux « kots » qui exclut Bruxelles
••. La Wallonie met
en place un soutien
de 1.000 euros par an
aux étudiants wallons
qui « kotent)} loin
de chez eux.
••.« Inégalitaire.
antl-écologique,
inéquitable)} :
les critiques pleuvent
de toutes parts,
••. La ministre De Bue
prête à envisager
des améliorations,

Dans la Belgique iru;titu-
tionnelle de 2019, il est
difficile de faire plaisir à

tout le monde. Illustratiou, avec
une prime généreuse et bien in-
tentionnée. L'idée, caressée de
longue date par quelques dépu-
tés CDH de la province du
Luxembourg, c'est d'apporter un
soutien financier alLXétudiants
qui habitent loin de leur univer-

sité ou de leur école supérieure,
afin de leur permettre de trouver
un kat sans se ruiner, Le goU\'er-
nement wallon a entendu l'ap-
pel, et a adopté la semaine der-
nière, Cil première lecture, un

projet d'arrêté. Ce règlement of-
frira, dès 1(' premier septembre
prochain, une prime de 1.000
euros par an aux étudiants dont
le domicile se trouve à plus d'une
heure en voiture, aux heures de
pointe, de leur établissement
d'enseignement supérieur, uni-
versitaire ou non-universitaire.

Maguifique sur It' papier. Sauf
qua y rt'garder de plus près, ce
système présente, disons,
quelques incongruités. D'abord,
seuls les étudiants wallons sui-
vant les cours en Wallonie au-
ront droit à la prime. L'Arlonnais
qui choisit l'ULB devra donc as-
sumer la totalité de sonloj'er an-
nuel. Tout comme, du reste, le
Bruxellois qui choisirait la mé-
decine vétérinaire à Liège, seult'
université francophone à dispen-
ser la totalité de cettt' formation.
On peut ajouter à cela le C<'1,,'; des

étudiants de l'UeL. S'ils évo-
luent sur le site de Louvain-La-
Nem~, ils pt'rcevTont la prime.
MaÎs si par malheur ils ont choisi
la médecine et doivent donc étu-
dier stlr le campus UCL de Wo-
luwe-Saint-Lambert, ils n'auront
droit à rien, nous confirme,
après une communication chao-
tique au gouvernemt'nt wallon,
la ministre wallonne du Loge-
ment, Valérie De Bue (MR),
donl on lira l'intervit'w cÎ-des-

sous.

« Un. lItteinte lIUlibre choix
d. )'ulllvarslté 1)

Ct'tte mt'Sure a suscité de
nombreuses réactions. Les pre-
miers bénéficiairt's, les étu-
diants, nt' sont pas satisfaits,
Lt'urs dem grandt's organisa-
tions ont émis des critiques. La
FEF estime que tous les franco-
phones devraient en bénéficier
et déplore qu'elle ne soit pas liée
aux revenus des parents. De son
côté, rUnccof regrette que le cri-
tère retenu pour considérer que
l'étudiant babite loin de son uni-

versité soit calculé en tt'mps pas-
sé sllr la route t't non dans les
transports t'n commun, ce qui
n'est ni écologiqut' ni conformt' à
la réalité des modes de déplace-
ment des étudiants, estime J'as-
sociation.

Et ce lundi, c'cst line nouvelle
charge qui s'ajoute à ce passif dé-
jà lourd. Le recteur dt' l'Univt'r-
sité Libre de Bruxelles, Yvon En-
glert a l'hoisi dt' prendre la
plume (lire ci-cantrt') pour dé-
noncer un danger d'ordre plus
institutionnel: " En e.x'Clilant dil
héniffia de la meNure (d'ailleurs
sans nél'essité) le..,étudianls qui
sou/witeraielll n:illimlrr U/I éta-
hlis,~em.t'nl dimseiKnl!llIenl ~upé·
rkur en Ré{\ion bmrelloise, drme

en ca~san t ru m'cité de l'enseigne-
men/ supérieur fiwlCOphrJlll', la
dérision me/ en lumière les Irès
grands dal/gers de la régùlIlaU-
salù/fl des muüè,.e,~ ('()1I11/lUI/UU-

la irt's si 0/1 Il;Y pre:nd pas
l1:(ude.» Lt' rt'cteurconclut sa
missive par ces mots: "S'il S ll[!;iI

d'une prOtlOCatioll dans le c(Ldrt'
du débat SUI' la régionalisa/ioll

dl' l'enseignement, elfejoue dan-
gereUSe)1ll'/l1 avec lefeu. " Enfin,
Rudy Demotte (PS), It' ministre-
président dt' la Fédération Wal-
lonit'-Bruxelles y voit, dans l'iu-
terview qu'il nous accorde. une
atteinte au libre choix, pour
l'étudiant, de son université.

La ministre wallon nI' du Loge-
ment, Valérie De But', dont le ca-
binet a mis en place la mesure,
ne s'OppOSl' pas à une t'xtension
du bénéfice dc l'aide am: Bruxt'I-
lois. Elit' l'appellt' même de ses
vœux. MaL. indique qu'il faudra
pour cela conclure un accord de
coopération entre la Wallonif' et
Bruxelles (aux couleurs poli-
tiques en partie différentes), Cf'

qui laisse peu de chance de voir
advcnir une mesure uniqut'
avant It' premier septembre
2019, date annoncée dt' l't'ntrée
t'n \'Îgueur du mécanisme wal-
lon .•

BERNARD DEMONTY

~8Ilp;E~~~~~iii'Uf~':~"-;~i~;enirl'unicité de l'enseignement supérieur
francophone dans le débat sur la régionalisation de l'enseignement

le projet d'arrêté du gouvernement
wallon sur les « étudiants koteurs »
du supérieur:

Le jt>LlrDalLe SOl'r annonce dans son
édition de vcndredi dcrnier que le

gouverDcment wallon a pris une mesure
d'aide aux« étudiants koteurs wallons"
étudiant dans un établissement d'ensei-
gnement 5upéri~ur implanté en wallo-
ni~ et dont le lieu d'études est situé à
plus d'une heUfC de route de son domi-
cile. Lt' journal précise que ,,1"$ ÙU-
diunt. de llTCL qlli su il'rn t 1" cmas sur
UI1 .~it" situi ",) Région "",'!"el/oise (on
pens~ à Louvain-en-Woluwe) l1ullml
bel et biM droit ù la prime. Mais lcs ùu-
diallt. wallons quifiiqumtellt rULB 1/1/
11/1 <lutrl! institut danl le .•jège es! ù
Bru'telles n'y lIllrant pCI.,dmi! ", cc qui
ne correspond d'ailleurs pas il la « note
rectificative» du gouvernement wallon
qui circule ici et là, suggérant des inca-
hérellœs bien soulign(~es par le j<luma-
liste du Soir dans son artide. Quoi qu'il

en soit, ce qui est sûr, c'est que Bruxelles
et la Wallonie ne sont pas lrdités dans le
projet comme appartemmt il la même
entité d'enseignement,

Il est certainemcnt positif que le gou-
vernement wallon s'inquiète des trais de

s("Qlanté d1lllS le supérieur, et on peut
comprl'ndre qu'il soutienne les étu-
diants wallons - la Région wallonne est
mmpétente pour 1<'1 population résidant
~n Wallonie. On imagine que les be-
soins des étudiants \Qwmb<mrgeoL\ et
bru.xellois nc soient pas identiques. Il y
aurait cependant bien des "hoses à dire
sur l'avant -projet d'arrêté, comme l'ah-
sence de prise en comptl' des revenus
(alors que l'objectif du projet est de cor-
riger l'inégalité d'accès aux études) ou la
mesure de référence (le trajet en \'oi-
turt') à un moment où l'urgence clima-
tique justifi~rait de prendre un trajet cn
transport en commun comme étalon,
C'est d'autant plus vrai qu'on suppose
quand même que la mesur(' est pensée
pour des étudiants qui ne peuvent se

payer une voltur~. assurance, taxes et
essence cOlllprises !!

Mais le fond du très mauvais signal
lancé par cc projet se trouve ailleurs: en
excluant du bénéfice de la mesure
(d'ailleurs sans néecssité) k.•étudiants
qui souhaiteraient rejoindre un établis-
sement d'enseignement supérieur en
Région bruxelloise, donc en cassant
l'unidté de l'enseignement supérieur
francophone, la décision met en lu-
mière les très grands dangers de la ré-

ginnalisation des matières communau-
tairt'S si lin n'y prend pas garde.

Les « dangers d'une sépéptlon »
Qu'on sc comprenne bien: il ne re-

vient pas à un recteur de s'e),,-primer
pour ou contre la régionalisation de
l'enseignement, débat qui semble rou-
vert par les politiques de tous bords à
rapproche des élections communau-
taires et régionales, Il est par contre es-
sentiel qu'un ret'teur, responsable de
pllL~de :30.000 étndiants illSlL'de l'en-

semble de l'actuel territoire de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, s'exprime
sur les dangers d'une ségrégation entre
institutious wallonnes et bruxelloises et
détende l'unicité de l'enseignement su-
périeur francophone clairement mena-
cé de morcellement par l'actuelle pro-
positiou d·arrêté.

En cas dl' disparition de la C~mmu-
milité françaist', dont Il' périmètre est
un tout petit territoire de '~,5 millions
d'hahitants et dont les moyens, à
l'échellc belge, europél'l1ne et interna-
tionale, sont très en dessous des be-
soins, il est essentiel de maintenir une
seuil' structun' d'enseignement supé-
rieur, évenhlellement cogérée par les
Régions, mais qui ne peut être m<lrcelée
en dClLxOL!trois (avee la communauté

germanophone) entités distiné'tl>s sous
peint' dt' voir sombrer définitivement
toute ambition de cohérence dans l'cllfre
d'enseignement ainsi que toute possibi-
lité de coopération entre êtablissement~
et d'assister, impuissants, il l'é.niette-

ment et au saupoudrage des rares
moyens financiers disponibles. Cc serait
d'autant plus paradoxal à l'heure ou le
développement de nos universités dans
l'elLSeignement comme dans la re-
cherebe exige des moyelLS qui nous
manquent il tous. nécessite des poli-
tiques ambitieuses d'ouverture il l'inter-
national et conduit il la création d'uni-
versités européennes syrnbülisant un
horizon élargi et non étriqué. Les Fla-
mands l'ont bien comprL, quand ils ont
fondu la Communauté et la Région en
une seule entité politique cohérente.

La mesure proposée "pour les étu-
diant., koteurs" ne respecte pas cettl'
caractéristique erueiale pour le futur dl'
l'enseignement sllpéril'ur dt.os franco-
phones et, pour cette raison, indépen-
damment de son caractère partisan et
inéquitable, elle est irrespolISable. S'il
s'agit d'une pfllvocation dans le eadn'
du débat sur la régionalisation dl' l'en-
St'ignement, eUe joue dangereusement
avl''' le feu .•
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« Nous devions avancer»
Villérie De Bue, vous ëtes Iii ministre will-
lonne du Logement. Pourquoi n'avoir piiS pris
une mesure qui bénéficiilit à tous les étu·
diants francophones?
Nous avons cherc:hédes solutions, notamment
en essayant de développer ce systeme il partir de
la Fédération Wallonie-Bruxelles (ce qui aurait
permis de loucher les ëtudiants bruxellois,
N DLR), nous avons aussi essayé de travailler au
plan fisc:al,ou via les allocations familiales. Mois
pour des raisons tec:hniques, c:en'était pas pos-
sible. Alors nous avons travaillé via la c:ompé-
tence régionale du logement, qui ne s'étend
qu'au territoire de la Wallonie, pour les étudiants
qui habitent et étudient en Région wallonne.

L'idéal serait en effet
de toucher aussi les
étudiants wallons et
qui étudient il
Bruxelles et les étu-
diants bruxellois qui
étudient en Wallonie.
Je n'ai pas de souci
avec;c:ela. Nous allons
prendre des contads
en ce sens, pour arri-
ver à un accord de
c:oopération avec
Bruxelles, qui le per-
mettra,
Pourquoi ne pas

avoir attendu cet accord ilvant de mettre le
système en place?
Si j'avais eu 5 ans de législature devant moi, je
l'aurais fait. Mais, vu le çaractere particulier de
cette mandature, nous n'avions que 22 mois et il
nous fallait avancer. Mois d'autres étapes sont
possibles, qui pourraient intégrer un accord de
coopération. J'ajoute que la mesure que nous
préparons doit encore faire l'objet de différents
avis, et nous verrons comment mieux la calibrer.
En attendant, nous avons fait un pas, peut-être
pas parfait, mais si on peut conclure un accord
de coopération, faisons-le. Sinon, nous avance-
rons avant que cet accord intervienne.
Certains s'étonnent que le critère retenu pour
calculer la distance entre le domicile de l'étu-
diant et son université soit un temps de par-
cours en voiture, et non en transport en com-
mun.
Nous sommes partis des réalités de terrain. Et
ces réalités, c'est le choix entre l'achat d'une
voiture et la location d'un kat.
D'autres estiment qu'on aurait dû lier la
prime ilUX revenus des parents.
Nous y avons réfléchi, mais il était très difficile
de mettre ce/a en place. Quid si les parents ont
de gros revenus mais ne sont plus en contact
avec leurs enfants? Cest tres difficile à démon-
trer. Nous avons alors travaillé sur le mode des
al/omtions familiales, ((un enfant ligale un en-
font» : un étudiant égale un étudiant.

LES ARGUMENTS

« C'est aussi une discrimination
entre Wallons»
RudI' Demotte, vous ëtes ministre-président
de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Que
pensez-vous de la mesure de soutien aux
étudiants qui « kottent II loin de chez eux?
Je c(}IIstate, apres première lecture, qu'elle ne
bénéficie qu'aux WaJJons qui étudient en Wallo-
nie. Pour moi, le seul critère qui devrait per-
mettre d'obtenir la prime, c:'est le temps de
déplacement entre le domicile de l'étudiant et
son université, où que celle-ci soit située. Les
Wallons qui vont étudier il Bruxe/Jes ne seront
pas soutenus, alors qu'on soutient, par exemple,
les jeunes qui vont étudier aux Etats-Unis 1Cest
une discrimination entre Wallons. Je rappelle
que la zone de chalandise de l'ULBse situe en
grande partie sur le territoire walion, en particu-
lier à Charleroi el plus encore en Wallonie pi-
carde. Je pense que si l'on prend simplement en
compte le temps de déplacement, la Cour consti·
tutionnelle et le Conseil d'Etat n'y trouveront rier
à redire. Mais ici, nous nous trouvons devant une
mesure qui c:réele malaise, parce qu'elle va
induire une différence dans la capacité de choisir
son université. Si J'aide n'est accardl!e qu'aux
établissements situés en Wallonie, et pas dans
l'espace francophone, c'est une régression pour
la liberté de l'étudiant de choisir son université.
Il n'y a pas eu de concertation?
Non. Je trouve très démonstratif que le gouver-
nement wal/on prenne des dispositions non

concertées avec le gouvernement francophone,
alors qu'il y a de nombreuses concertations,
notamment sur les relations internationales.
La ministre Alda Greali (CDH) siège dans les
deux gouvernements •.•
Nous n'avons eu aucun signal, ce qui nous aurait
permis d'agir dans /'i'ntérét supérieur des franco-
phones.
Quelle solution préconisez-vous?
Que la mesure soit accessible à tous ceux qui
sont domiciliés en Wallonie, quelle que soit
l'université qu'ils choisissent. On laisse alors le
libre choix. Et cela vaut aussi pour les étudiants
d'Enghien, par exemple, qui choisissent d'ailer
étudier il l'Université de Lille.
Mais qu'en est-il des étudiants bruxellois qui
veulent aller étudier
en Wallonie? 115
n'ont droit â rien.
On peut ènvisoger que
le gouvernement
bruxellois prenne une
mesure similaire, en
concertation avec la
Région wallonne et la
Fédération Wallonie-
Bruxelles, qui ouvrirait
le droit il l'aide à tous
les étudiants franco-
phones.
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